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Une équipe à votre service...
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Formateur
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Formateur
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Formateur



Lieu : MFR de GIONGES 

Dates : Modulable selon la demande (nous consulter).

Nombre de participants : 3 à 6 stagiaires. Individuellement ou en groupe. 

Pré-requis : Tous publics. Débutant ou confirmés. 

Durée : 3 à 5 jours pour une formation initiale et 2 à 3 jours pour un recyclage.

CACES  R.489
(Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) 

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01

À SAVOIR 

DIPLÔMES PRÉPARÉS
Autorisation de conduite internes possibles.
Formation internes spécifiques (transpalettes, gerbeur, ...)

FINANCEMENT 
Sur devis, financement possible par

OCAPIAT, VIVEA, CPF et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT 
Présentation théorique en salle 1 journée
Pratique sur le(s) engins 1 à 3 jours
Test théorique / pratique 1 journée

OBJECTIFS DE FORMATION 
Acquérir un Certificat d’Aptitude à la Conduite En
Sécurité des engins de manutention.
Permettre la délivrance d’une autorisation de
conduite de la part de l’employeur.

FORMATION

CONTINUE

Gionges

Chariot élévateurs (catégories 1b, 3 et 5)

RS 5060
Certifié par la CNAM
délivré le 27/01/2020



Lieu : MFR de GIONGES 

Dates : Modulable selon la demande (nous consulter).

Nombre de participants : 3 à 6 stagiaires. Individuellement ou en groupe. 

Pré-requis : Tous publics. Débutant ou confirmés. 

Durée : 3 à 5 jours pour une formation initiale et 2 jours pour un recyclage.

CACES  R.485
(Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) 

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01

À SAVOIR 

DIPLÔMES PRÉPARÉS
Autorisation de conduite internes possibles.
Formation internes spécifiques (transpalettes, gerbeur, ...)

FINANCEMENT 
Sur devis, financement possible par

OCAPIAT, VIVEA, CPF et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT 
Présentation théorique en salle 1 journée
Pratique sur le(s) engins 1 à 3 jours
Test théorique / pratique 1 journée

OBJECTIFS DE FORMATION 
Acquérir un Certificat d’Aptitude à la Conduite En
Sécurité des engins de manutention.
Permettre la délivrance d’une autorisation de
conduite de la part de l’employeur.

FORMATION

CONTINUE

Gionges

Gerbeur à conducteur accompagnant (catégorie 2)

RS 5111
Certifié par la CNAM
délivré le 27/01/2020



Lieu : MFR de GIONGES 

Dates : Modulable selon la demande (nous consulter).

Nombre de participants : 3 à 6 stagiaires. Individuellement ou en groupe. 

Pré-requis : Tous publics. Débutant ou confirmés. 

Durée : 3 à 5 jours pour une formation initiale et 2 jours pour un recyclage.

CACES  R.482
(Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) 

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01

À SAVOIR 

DIPLÔMES PRÉPARÉS
Autorisation de conduite internes possibles.

FINANCEMENT 
Sur devis, financement possible par

OCAPIAT, VIVEA, CPF et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT 
Présentation théorique en salle 1 journée
Pratique sur le(s) engins 1 à 3 jours
Test théorique / pratique 1 journée

OBJECTIFS DE FORMATION 
Acquérir un Certificat d’Aptitude à la Conduite En
Sécurité des gerbeurs à conducteur
accompagnant.
Permettre la délivrance d’une autorisation de
conduite de la part de l’employeur.

FORMATION

CONTINUE

Gionges

Engins de chantier (catégories A et F) 

Cat A : RS 5081
Cat F : RS 5101
Certifiés par la

CNAM
délivré le

27/01/2020



Lieu : MFR de GIONGES

Date : Modulable selon la demande (nous consulter)

Nombre de participants : 3 à 12 stagiaires 

Pré-requis : 
Salarié viticole ou en reconversion

Durée : 5 jours

INITIATION À LA CONDUITE
Tracteur enjambeur/tracteur agricole

FORMATIONCONTINUE

Gionges

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   
Financement possible par OCAPIAT,

VIVEA et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENT   
Présentation théorique en salle : 1/2 journée.
Pratique sur le(s) engin(s) en zone dégagée et en
circulation : 2 jours.
Montage et démontage de matériels : 1/2 journée.
Test théorique / pratique : 2 jours.

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   
Être capable de manœuvrer un tracteur enjambeur,
tracteur agricole seul ou un ensemble routier en
appliquant les règles de sécurité, en respectant la
qualité de l’environnement et le code de la route.

À SAVOIRÀ SAVOIRÀ SAVOIR   

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01



Présentation théorique en salle.
Travail de groupe et échange.
Mise en situation.

Evaluer les risques liés à l’utilisation des produits
phytosanitaires pour la santé et l’environnement.
Limiter les risques au cours de l’application des produits
phytosanitaires.
Définir une stratégie pour réduire l’utilisation des produit
phytosanitaires et limiter leur impact sur l’environnement.

Lieu : MFR de GIONGES ou entreprise

Dates : Modulable selon la demande (nous consulter).

Nombre de participants : De 6 à 15 personnes.

Pré-requis : Chef d’exploitation et salariés agricoles ou viticoles, prestataires de services, salariés de collectivités
territoriales.

Durée : 
Décideurs en entreprises soumises à agrément (21 heures)
Décideurs en entreprises non soumises à agrément (14 heures)
Opérateurs (14 heures)
Mise en vente, Vente (7 heures)
Conseil (28 heures)

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENT   

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   

CERTIFICAT INDIVIDUEL (PRIMO CERTIFICAT)

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   

75€ en test QCM seul.
Sur devis.

Financement possible par OCAPIAT
VIVEA, CPF et autres OPCO

Décideurs en entreprise soumise à agrément
Décideurs en exploitation agricole non soumise à
agrément
Utilisation des P.P dans la catégorie Opérateur
Mise en vente, vente des produits P.P
Conseil à l’utilisation des P.P

VOIE D’ACCÈSVOIE D’ACCÈSVOIE D’ACCÈS
Formation et vérifications

des connaissances
Test seul (QCM)

OBLIGATOIRE pour l’achat ou l’utilisation de Produits Phytosanitaires

FORMATIONCONTINUE

Gionges

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01

Opérateur : RS 5653
Décideur : RS 5655

Vente : RS 5654
Conseil : RS 5656

Certifiés par la DRAAF
délivré le 01/01/2022



Lieu : MFR de GIONGES ou entreprise

Dates : Modulable selon la demande (nous consulter).

Nombre de participants : De 6 à 15 personnes.

Pré-requis : Chef d’exploitation et salariés agricoles ou viticoles, prestataires de services, salariés de collectivités
territoriales.

Durée : 
Décideurs en entreprises soumises à agrément (21 heures)
Décideurs en entreprises non soumises à agrément (14 heures)
Opérateurs (14 heures)
Mise en vente, Vente (7 heures)
Conseil (28 heures)

Présentation théorique en salle.
Travail de groupe et échange.
Mise en situation.

Evaluer les risques liés à l’utilisation des produits
phytosanitaires pour la santé et l’environnement.
Limiter les risques au cours de l’application des produits
phytosanitaires.
Définir une stratégie pour réduire l’utilisation des produit
phytosanitaires et limiter leur impact sur l’environnement.

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENT   

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   

CERTIFICAT INDIVIDUEL (RENOUVELLEMENT)

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   

75€ en test QCM seul.
Sur devis.

Financement possible par OCAPIAT
VIVEA, CPF et autres OPCO

Décideurs en entreprise soumise à agrément
Décideurs en exploitation agricole non soumise à
agrément
Utilisation des P.P dans la catégorie Opérateur
Mise en vente, vente des produits P.P
Conseil à l’utilisation des P.P

VOIE D’ACCÈSVOIE D’ACCÈSVOIE D’ACCÈS
Formation seule
Test seul (QCM)

OBLIGATOIRE pour l’achat ou l’utilisation de Produits Phytosanitaires

FORMATIONCONTINUE

Gionges

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01

OPÉRATEUR : RS 5653
DÉCIDEUR : RS 5655

VENTE : RS 5654
CONSEIL : RS 5656

CERTIFIÉS PAR LA DRAAF
DÉLIVRÉ LE 01/01/2022



Lieu : MFR de GIONGES et en exploitation viticole.

Dates : De Novembre à Juin.

Nombre de participants : 6 à 12 stagiaires.

Pré-requis : Sous réserve d’avoir trouvé un employeur, Contrat de
professionnalisation, reconversion professionnel...

Durée : 8 mois de formation (dont 4j par mois en centre de formation)

MÉTIER DE VIGNERON

À SAVOIR 

DIPLÔMES PRÉPARÉS
Certificat d’aptitude à la taille de la
Corporation des Vignerons de Champagne.
Certificat Individuel, CACES R489 Cat.3

FINANCEMENT 
Financement possible par OCAPIAT,

VIVEA et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENT 
Présentation théorique en salle
Pratique sur les machines (enjambeurs et chariots)

OBJECTIFS DE FORMATION 
Réaliser les différentes opérations manuelles du
travail de la vigne (taille, liage, ébourgeonnage, ...)
Réaliser les différentes opérations de l’arrachage à
la plantation d’une vigne.
Reconnaitre les principales maladies et ravageurs
de la vigne.
Réaliser une bouillie herbicide, utiliser des produits
phytosanitaires.

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01



Lieu : MFR de GIONGES, exploitation viticole

Date : De Novembre à Juin 

Nombre de participants : 6 à 12 stagiaires 

Pré-requis : 
Expérience viticole exigée
Sous réserve d’avoir trouvé un employeur
Contrat de professionnalisme, CIF (Congé Individuel de Formation), Période de
professionnalisation...

Durée : 8 mois de formation (dont 4j par mois en centre de formation) 

TRACTORISTE VITICOLE 
(Agro-équipement viticole)

FORMATIONCONTINUE

Gionges

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   
Financement possible par OCAPIAT,

VIVEA et autres OPCO. 

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENT   
Présentation théorique en salle
Pratique sur les machines (enjambeurs, chenillards,
tracteurs agricole,...)
Soudure, maintenance de premier niveau
Conduite sur route de vignes
Réglages et utilisation du matériels (broyeuses,
rogneuses, pulvérisateurs,...)

DIPLÔMES PRÉPARÉSDIPLÔMES PRÉPARÉSDIPLÔMES PRÉPARÉS
Certificat d’Aptitude d’Agroéquipement Viticole
reconnu par la Corporation des vignerons de
Champagne, délivrance du Certificat Individuel,
CACES possibles

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   
Être capable de conduire un tracteur enjambeur,
chenillard..en appliquant les règles de sécurité et la
qualité de l’environnement.
Être capable de participer aux travaux de
maintenance, travaux mécanique et réparation
diverses. 

À SAVOIRÀ SAVOIRÀ SAVOIR   

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01



Lieu : MFR de GIONGES.

Dates : Nous contacter.

Nombre de participants : De 3 à 6 stagiaires.

Pré-requis : Tous publics.

Durée : 4 jours (2 jours d’initiation et 2 jours de perfectionnement)

Présentation théorique en salle.
Pratique 

Initiation : Connaître les différentes techniques de
soudage (à l’arc, au chalumeau, au fil et TIG), les règles
de sécurité et les différents travaux de soudure.

Perfectionnement : A partir d’un projet précis, réaliser
une pièces en utilisant toutes les techniques
nécessaires (réalisation du plan, organisation de
chantier).

MÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENTMÉTHODE D’ENSEIGNEMENT   

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   

INITIATION/PERFECTIONNEMENT À LA SOUDURE

FORMATIONCONTINUE

Gionges

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   
Financement possible par OCAPIAT,

VIVEA et autres OPCO. 

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01



SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)
(Formation initiale et Recyclage)

FINANCEMENTFINANCEMENTFINANCEMENT   
Financement possible par OCAPIAT,

VIVEA et autres OPCO. 

PROGRAMMEPROGRAMMEPROGRAMME   
Situer le cadre juridique d’une intervention.
Réaliser une protection adaptée
Examiner la ou les victimes.
Alerter ou faire alerter.
Secourir la ou les victimes de manière appropriée.
Situer le rôle du SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise.
Mettre en œuvre ses compétences en matières de protection au profit d’actions de prévention.

OBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATIONOBJECTIFS DE FORMATION   
Être capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident de travail en portant
secours aux victimes.
Être capable de réaliser une protection adaptée, d’examiner la ou les victimes pour la mise en
oeuvre de l’action choisie en vue d’un résultat à obtenir.
Alerter ou faire alerter et secourir la ou les victimes de manière appropriée.

Lieu : MFR de GIONGES ou sur site

Dates : Modulables selon la demande. Veuillez nous contacter.

Nombre de participants : De 8 à 12 stagiaires.

Pré-requis : INITIALE : Tous publics.
                       RECYCLAGE : Avoir suivi une formation SST.

Durée : INITIALE : 2 jours (soit 14 heures de formation).
              RECYCLAGE : 1 jour (soit 7 heures de formation).

FORMATION

CONTINUE

Gionges

IKEN Asma
asma.iken@mfr.asso.fr - 03 26 57 41 01



NOS PARTENAIRES FIDÈLES...

Coopérative 
La Ruche 

51700 TROISSY

UPA Ambonnay

Coopérative Vinicole
La Champenoise 
51140 PROUILLY

Societe Vinicole
des Producteurs 

51390
VILLEDOMMANGE 





NOS RÉSEAUX...

https://www.facebook.com/MFRGIONGESFC/

FORMATION
CONTINUE

Gionges

SITUATION GÉOGRAPHIQUE...

à 15min d’Épernay, 30min de Châlons-en-
Champagne et 45min de Reims. 

MFR de GIONGES - 66 rue de la Crolière - GIONGES - 51130 BLANCS COTEAUX
03.26.57.41.01 - mfr.gionges@mfr.asso.fr

https://www.facebook.com/MFRGIONGESFC/
https://www.facebook.com/MFRGIONGESFC/
https://www.facebook.com/MFRGIONGESFC/

